
Quels dispositifs pour Quels dispositifs pour 
quelle politique enfance quelle politique enfance 

jeunesse ?jeunesse ?



2001 Cr2001 Crééation de la CDCation de la CDC

�� Il existait :Il existait :

�� Des garderies pDes garderies péériscolaires,riscolaires,

�� Un sport vacances RPI Noaillan Villandraut,Un sport vacances RPI Noaillan Villandraut,

�� Un petit centre de loisirs Un petit centre de loisirs àà PrPrééchac,chac,

�� Un Relais Assistantes Maternelles.Un Relais Assistantes Maternelles.



Une forte volontUne forte volont éé
politique politique 

de dde d éévelopper les velopper les 
services services 

aux famillesaux familles



�� CrCrééer un accueil collectif pour les 0er un accueil collectif pour les 0--3 ans (Multi 3 ans (Multi 
accueil),accueil),

�� AmAmééliorer lliorer l’’accueil des enfants sur le temps accueil des enfants sur le temps 
ppéériscolaires (A.P.S. riscolaires (A.P.S. (agr(agréément D.R.D.J.S.)ment D.R.D.J.S.) ),),

�� AmAmééliorer lliorer l’’accueil en centre de loisirs (extension : accueil en centre de loisirs (extension : 
lieux, plieux, péériodes, capacitriodes, capacitéé, age, age……),),

�� CrCrééer un lieu der un lieu d’’accueil enfant parents,accueil enfant parents,

�� CrCrééer un poste de coordination du service.er un poste de coordination du service.



2002 signature 2002 signature 
des contratsdes contrats

�� Enfance (0Enfance (0--5 ans) jusqu5 ans) jusqu’’en 2006,en 2006,

�� Temps libre des jeunes (6Temps libre des jeunes (6--17 ans) 17 ans) 
jusqujusqu’’en 2007.en 2007.



�� Diagnostic effectuDiagnostic effectuéé par un cabinet,par un cabinet,

�� RRééalisation dalisation d’’un schun schééma de dma de dééveloppement veloppement 
de la C.d.C. contractualisde la C.d.C. contractualiséé ::

�� DDééveloppement des modes dveloppement des modes d’’accueil 0accueil 0--3 ans,3 ans,

�� AmAméélioration de llioration de l’’accueil extra scolaire et paccueil extra scolaire et pééri scolaire ri scolaire 
(C.L.S.H. et A.P.S.),(C.L.S.H. et A.P.S.),

�� CrCrééation dation d’’un poste de coordination,un poste de coordination,

�� DDééveloppement des activitveloppement des activitéés ds d’é’éveil culturel et corporel veil culturel et corporel 
(d(déécouverte des associations locales),couverte des associations locales),

�� Formations,Formations,

�� Information,Information,

�� Spectacle,Spectacle,

�� Ateliers et activitAteliers et activitéés pour les jeuness pour les jeunes



Quelles aides financiQuelles aides financi èères ?res ?

�� La Prestation de Service OrdinaireLa Prestation de Service Ordinaire
(P.S.O.) :(P.S.O.) :

�� Participation au prorata des prParticipation au prorata des préésences des enfants (en sences des enfants (en 
2007 : 2007 : 

�� 0.430.43€€/h pour C.L.S.H. et A.P.S., /h pour C.L.S.H. et A.P.S., 

�� jusqujusqu’à’à 3.803.80€€/h pour le Mac,/h pour le Mac,

�� Participation en fonction du temps dParticipation en fonction du temps d’’ouverture :ouverture :

�� R.A.M. : 8 124.17R.A.M. : 8 124.17€€ pour pour ½½ tps,tps,

�� L.A.E.P. : 18.44L.A.E.P. : 18.44€€/h /h 



�� Prestation de Service Enfance et Prestation de Service Enfance et 
Temps Libres Jeune :Temps Libres Jeune :

�� Elle vient diminuer le reste Elle vient diminuer le reste àà charge de la C.d.C. charge de la C.d.C. 
de 49.20% par la C.A.F.de 49.20% par la C.A.F.

�� La M.S.A. prend en charge 6% pour lLa M.S.A. prend en charge 6% pour l’’enfance et enfance et 
8% pour la jeunesse.8% pour la jeunesse.



�� Les aides Les aides àà ll ’’ investissement : 30%investissement : 30%

�� ConstructionConstruction
�� Multi accueil,Multi accueil,

�� R.A.M. / Accueil R.A.M. / Accueil parentsparents--enfantsenfants,,

�� C.L.S.H.,C.L.S.H.,

�� MatMatéériel informatiqueriel informatique……



Le Contrat Enfance JeunesseLe Contrat Enfance Jeunesse
(C.E.J.)(C.E.J.)

�� 2007 pour la partie enfance2007 pour la partie enfance
�� 2008 pour la partie jeunesse2008 pour la partie jeunesse

�� Un Contrat dUn Contrat d’’objectif et de cofinancement passobjectif et de cofinancement passéé entre la CAF et entre la CAF et 
une ou plusieurs collectivitune ou plusieurs collectivitéés locales pour une durs locales pour une duréée de 4 ans,e de 4 ans,

�� Actions destinActions destinéées aux 0es aux 0--17 ans r17 ans réévolus,volus,
�� Un taux de financement de 55% maximum sur ce qui reste Un taux de financement de 55% maximum sur ce qui reste àà charge charge 

de la Commune,de la Commune,
�� Une prise encharge financiUne prise encharge financièère des actions plafonnre des actions plafonnéée,e,
�� Une modulation du montant de la subvention Une modulation du montant de la subvention «« enfance jeunesseenfance jeunesse »»

en fonction :en fonction :
�� Taux de frTaux de frééquentation : 70% Mac, 60% CLSH,quentation : 70% Mac, 60% CLSH,
�� De la rDe la rééalisation des actions.alisation des actions.



Autres aides financiAutres aides financi èères pour res pour 
ces actionsces actions

�� Le Conseil GLe Conseil Géénnééral :ral :

�� Aide forfaitaire pour les centres de loisirs qui accueillent Aide forfaitaire pour les centres de loisirs qui accueillent 
les plus de 5 ans (2000les plus de 5 ans (2000€€),),

�� Aide pour les accueils des 0Aide pour les accueils des 0--3 ans dans des structures 3 ans dans des structures 
collectives (en fonction du collectives (en fonction du nbrenbre de places et des jours de places et des jours 
dd’’ouverture : ouverture : ±± 70007000€€))

�� Aide au dAide au déémarrage des A.P.S. pour les 3marrage des A.P.S. pour les 3--5 ans (30495 ans (3049€€),),



2004 Accompagnement 2004 Accompagnement àà la la 
scolaritscolarit éé

Actions informelles Actions informelles àà Uzeste et PrUzeste et Prééchacchac
Organisation dOrganisation d ’’aide aux devoirs et activitaide aux devoirs et activit éés ds d ’é’éveil veil 

par la C.d.C.par la C.d.C.

�� structuration sur ces 2 R.P.I. puis sur les 3structuration sur ces 2 R.P.I. puis sur les 3

�� Contrat Local dContrat Local d’’Accompagnement Scolaire (C.L.A.S.) Accompagnement Scolaire (C.L.A.S.) 
: forfait par action 1809: forfait par action 1809€€/an (X4)/an (X4)

�� 2005 financement par le C.G. : 40002005 financement par le C.G. : 4000€€

�� 2006 financement par leader + (reste 10%)2006 financement par leader + (reste 10%)



Soutien de la fonction parentaleSoutien de la fonction parentale

�� Action thAction thééâtre complâtre compléémentaire de mentaire de 
ll’’accompagnement accompagnement àà la scolaritla scolaritéé,,

�� FinancFinancéée dans le cadre du Re dans le cadre du Rééseau dseau d’É’Écoute coute 
dd’’Appuie et dAppuie et d’’Accompagnement des parents Accompagnement des parents 
(R.E.A.A.P.), (6500(R.E.A.A.P.), (6500€€ : D.A.A.S., C.A.F., M.S.A.) et : D.A.A.S., C.A.F., M.S.A.) et 
par L.E.A.D.E.R. +)par L.E.A.D.E.R. +)

�� Ouverture en septembre 2008 dOuverture en septembre 2008 d’’un Lieu un Lieu 
dd’’Accueil Enfants Parents.Accueil Enfants Parents.

�� FinancFinancéé dans le cadre du C.E.J.dans le cadre du C.E.J.



Le Contrat Le Contrat ÉÉducatif Local C.E.L.ducatif Local C.E.L.

�� Dispositif dDispositif d’É’État qui permet de prtat qui permet de préésenter senter 
les orientations dles orientations d’’un territoire par une un territoire par une 
ddééclinaison de son Projet clinaison de son Projet ÉÉducatif Local.ducatif Local.

�� Aide financiAide financièère pour le poste de coordination re pour le poste de coordination 
et de quelques activitet de quelques activitéés cibls cibléées par les par l’é’état (en tat (en 
ggéénnééral pour les jeunes)ral pour les jeunes)



La rLa r èèglementationglementation

Un bon nombre de financements sont Un bon nombre de financements sont 
conditionnconditionnéés par le respect de s par le respect de 

rrèèglementations dglementations d’é’état (D.R.D.J.S.) ou du tat (D.R.D.J.S.) ou du 
ddéépartement (P.M.I.) :partement (P.M.I.) :

Centres de loisirs,Centres de loisirs,

Accueils pAccueils péériscolaires,riscolaires,

Multi accueil.Multi accueil.



Ouverture culturelleOuverture culturelle

�� DDééveloppement dveloppement d’’actions culturelles sur le actions culturelles sur le 
Canton par le soutien Canton par le soutien àà des associations.des associations.

�� CrCrééation dation d’’atelier datelier d’é’éveil musical et thveil musical et thééâtral,âtral,

�� Organisation de stages (musique et danse).Organisation de stages (musique et danse).

�� Financement Leader+ et Financement Leader+ et «« parcours de parcours de 
ddéécouverte artistiquecouverte artistique »» du C.G.du C.G.





DDééveloppement des actions veloppement des actions 
en direction des jeunes et des en direction des jeunes et des 

famillesfamilles

�� Pour aider les collectivitPour aider les collectivitéés s àà ddéévelopper velopper 
un projet particulier, la C.A.F. peut signer un projet particulier, la C.A.F. peut signer 
un Contrat dun Contrat d’’Action Familiale et Sociale Action Familiale et Sociale 
Territoriale avec une collectivitTerritoriale avec une collectivitéé (4 ans).  (4 ans).  



�� RRéésultat dsultat d’’un travail qui fait un travail qui fait éémerger les merger les 
besoins des familles sur le territoire,besoins des familles sur le territoire,

�� ÀÀ partir dpartir d’’un diagnostic partagun diagnostic partagéé,,

�� Association de la population,Association de la population,

�� PossibilitPossibilitéé dd’’une prise en charge de 50% une prise en charge de 50% 
dede la CAF,la CAF,


